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Le montant d’Impôt sur le revenu a connu une forte hausse de 9,9 % en 
2024
En 2024, le montant net d’impôt sur le revenu (IR), c’est-à-dire après réductions et crédits 
d’impôt (RICI) atteint 92 Md€, en hausse de 9,9 %, soit la plus forte progression enregistrée 
depuis dix ans [graphique 1].  Il s’agit d’une estimation encore provisoire réalisée à partir des 
déclarations d’impôts connues avant le 15 septembre 2025, encore susceptible d’évoluer à 
mesure que les  dernières  déclarations  sont  portées  à  la  connaissance de l’administration 
fiscale [encadré 3]. 

L’impôt  au  barème  représente  la  quasi-totalité  de l’IR  (après  RICI),  avec  99 Md€,  en 
augmentation  de  7,2 %  [encadré  1],  soit  une  contribution  à  la  variation  de  l’IR  net  de 
10,7 point.  L’impôt  hors  barème,  bien  que  moins  important  en  montant,  est  en  forte 
progression  (+ 35,8 %),  s’établissant  à  10 Md€  contre  0,5 Md€  en  2017  (contribution  de  1,1 
point).  La  contribution  exceptionnelle  sur  les  hauts  revenus  (CEHR),  incluse  ici  dans  le 
périmètre de l’IR, représente moins de 2 Md€ en 2024 (contribution de 0,2 point). Les RICI 
versés s’élèvent à 20 Md€, soit une hausse de 9,7 %, la plus forte depuis 2017 (contribution de 
-2,1 point).

Le nombre total de foyers fiscaux progresserait plus modérément par rapport à la période 
passée, + 0,8 %, contre une moyenne annuelle de + 1,2 % depuis 2015. Le nombre de foyers 

L’impôt sur le revenu 2024 a été plus dynamique 
que les revenus

Le montant total de l’impôt sur le revenu établi par les avis d’imposition des revenus perçus 
en 2024 a progressé de + 9,9 %, atteignant 92 Md€ (données provisoires).  Cette évolution 
est la plus forte parmi les évolutions annuelles sur la période 2015-2024 et plus de trois fois 
supérieure  à  l’évolution  moyenne  sur  cette  période  (+ 3,3 %).  Cet  écart  s’explique 
principalement par l’effet du faible relèvement du barème (+ 1,8 %) par rapport à la hausse 
des revenus (+ 4,9 %) ainsi que par la forte augmentation du montant d’impôt hors barème 
(+ 35,8 %) et de la contribution exceptionnelle sur les hauts revenus (+ 40,1 %).

Les déclarations 2025 sur les revenus perçus en 2024 ont concerné 41,5 millions de foyers 
fiscaux. Parmi eux, 19,6 millions (47 %) se sont acquittés d’un impôt net, soit un nombre de 
foyers imposés en hausse (+ 5,1 %),  alors que celui  des non-imposés a baissé (- 2,7 %).  Le 
revenu total net déclaré s’est élevé à 1 541 Md€ en 2024 (53 % du PIB), en hausse de 4,9 % 
(contre  + 1,8 % pour  l’indice  des  prix  hors  tabac)  grâce  notamment  au  dynamisme des 
revenus de capitaux mobiliers et des pensions.

Les  réductions  et  crédits  d’impôt  accordés  ont  aussi  progressé  fortement  (+ 9,7 %). 
L’essentiel de cette hausse provient de celle du crédit d’impôt pour l’emploi d'un salarié à 
domicile (+ 0,5 Md€) ainsi que de celle de la réduction d’impôt visant à neutraliser la double 
imposition des revenus de source étrangère (+ 1 Md€).



imposés augmenterait de 5,1 % (+ 900 000 foyers), atteignant 47,2 % de l’ensemble des foyers 
fiscaux. À l’inverse, les foyers non imposés diminueraient de 2,7 %.

Les  revenus des  foyers  imposés  sont  principalement constitués  de traitements  et  salaires 
(60,1 %), alors que les foyers non imposés ont une proportion de revenus issus des pensions et 
rentes (33,4 %) bien plus élevée que la moyenne.

Graphique 1 : Évolution du montant des principales composantes de l’impôt sur le revenu depuis 
2016

Note : Les données présentées ici sont celles indiquées sur les avis d’imposition.
(*) Hors crédit d’impôt de modernisation du recouvrement (CIMR) ainsi que leurs compléments et reprises .
(**) Pour 2024 les données proviennent de la 3e émission de l’IR et sont donc encore provisoires.
(***) Il s’agit de petits montants correspondant à une variété de petites impositions [encadré 1].
Lecture : En 2017 le montant d’impôt au barème récolté a augmenté de 2,2 Md€, celui de RICI, a augmenté de 
2 Md€. Au global, l’augmentation du montant d’IR net en 2017 est quasi nulle.
Source : DGFiP, fichier des déclarations de revenus (POTE), 3e émission.

Une hausse des revenus portée principalement par les  traitements et 
salaires, les pensions et rentes, et les revenus de capitaux mobiliers

En 2024, les foyers fiscaux déclarent un revenu total net de 1 541 Md€, en hausse de 4,9 % par 
rapport à l’année précédente, dans un contexte d’inflation limitée à 1,8 %. La structure du 
revenu  total  demeure  stable :  il  est  composé  principalement des  traitements  et  salaires 
(60,5 % du total) et des pensions et rentes (26,0 %).

Si la croissance globale du revenu est soutenue, son évolution varie fortement selon la nature 
des revenus [tableau 1].

Les traitements et salaires et les pensions et rentes contribuent chacun à hauteur de 1,6 point 
à la croissance annuelle du revenu total, soit environ 23 Md€ chacun. Toutefois, la dynamique 
est plus soutenue pour les pensions et rentes, dont la hausse atteint 6,3 %, soit 2,5 fois plus 
que celle des traitements et salaires (+ 2,6 %).

Les revenus de capitaux mobiliers  (RCM) enregistrent la plus forte progression, passant de 
53 Md€ à 70 Md€ en un an (+ 32,1 %).  L’augmentation importante des RCM en comparaison 
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avec les deux dernières années (+ 9,7 % en 2023 et + 6,8  % en 2022) pourrait être liée, au moins 
en partie, à l’anticipation de la mise en place de la contribution différentielle sur les hauts  
revenus (CDHR). Celle-ci étant assise sur les revenus 2025, les contribuables concernés par la 
contribution et en capacité de décider de la date de versement de certains de leurs revenus 
auraient pu faire en sorte de les toucher en 2024 plutôt qu’en 2025. 

Les revenus des bénéfices non commerciaux (BNC) affichent également une forte croissance 
(+ 23,5 %),  portée  principalement  par  l’augmentation  des  bénéfices  du  régime  réel 
d’imposition qui passent de 32 Md€ à 41 Md€, les déficits étant stables (0,3 Md€). Les RCM et 
les BNC, qui ne représentaient que 6,5 % des revenus en 2023, contribuent à plus d’un tiers de 
la progression annuelle totale. Les revenus divers progressent de 16,4 %, principalement sous 
l’effet de la hausse des plus-values de cession de valeurs mobilières, qui passent de 15 Md€ à 
19 Md€ après deux années consécutives de baisse. 

À l’inverse,  les  bénéfices  agricoles  sont  la  seule  catégorie de revenus  en forte diminution 
(– 23,5 %). Cette baisse s’explique par la réduction des bénéfices (– 1 Md€) conjuguée à une 
hausse  des  déficits  (+ 1 Md€)  enregistrés.  Enfin,  l’évolution  des  revenus  fonciers  s’explique 
principalement par une augmentation des déficits fonciers de 10 Md€ en 2023 à 13 Md€ en 
2024 ; les bénéfices demeurant globalement stables.

Tableau 1 : Évolution et décomposition des revenus déclarés des foyers fiscaux perçus en 2024

Note : 
(*) Il s’agit des revenus issus d'activités qui ne sont pas exercées de façon régulière et habituelle et ne générant que 
peu de recettes (par exemple : location temporaire de bien meublé).
Source : DGFiP, fichier des déclarations de revenus (POTE), 3e émission.

Le montant moyen d’IR payé par les foyers appartenant aux déciles de 
RFR médians a fortement augmenté sous l’effet de l’augmentation de la 
proportion de foyers imposés

L’évolution du revenu fiscal de référence (RFR) par part fiscale est relativement homogène 
entre le 2  et le 9  décile,  avec des hausses comprises entre 3,4ᵉ ᵉ  % et 4,9 %  [tableau 2].  En 
revanche, la progression est nettement plus soutenue pour les foyers les plus aisés : 6,9 % pour 
le dernier dixième, 12,9 % pour le dernier centième et jusqu’à 21,8 % pour le dernier millième 
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de RFR. Au total, le montant total de RFR augmente de 6 %, dont 2,5 points sont imputables 
au dernier décile et 1,4 point au dernier millième.

Tableau 2 : Impôt au barème et hors barème par décile de RFR par part, revenus 2024

Notes : Le RFR par part fiscale correspond au revenu fiscal de référence du foyer rapporté à son nombre de parts 
fiscales.
(*) Contribution Exceptionnelle sur les Hauts Revenus
(**) Non significatif : Le RFR n’inclut pas les prestations sociales non imposables qui jouent un rôle majeur dans la  
redistribution vers les revenus modestes. Celui des foyers sous le 1er décile de revenu est donc très faible.
Source : DGFiP, fichier des déclarations de revenus (POTE), 3e émission.

Parmi les différents dixièmes de RFR, la plus forte évolution du produit de l ’impôt au barème 
est due au montant total payé par les foyers situés dans le milieu de la distribution de revenus 
(jusqu’à + 54,9 % pour les foyers du 5e dixième). Ce phénomène s’explique principalement par 
le  faible  montant  initial  acquitté  par  les  populations  concernées  (moins  de 50 €  pour  les 
foyers du 5e dixième) ainsi que par l’augmentation du nombre de foyers imposés au sein de 
ces dixièmes. En effet, la hausse du barème de l’impôt (+ 1,8 %) étant plus faible que celle du 
revenu (+ 4,9 %), un nombre non négligeable de foyers anciennement non imposés ont alors 
basculé dans la première tranche d’imposition. À titre d’exemple le nombre de foyers imposés 
au sein du 5e dixième de revenu a augmenté de 63 % (0,8 M de foyers imposés en 2025 contre 
0,5 M en 2024) et celui du 6e dixième de 44,5 % (2,8 M de foyers imposés en 2025 contre 2,4 M 
en 2024).  À l’inverse, l’impôt au barème des foyers du dernier millième reste relativement 
stable (+ 0,3 %).

L’impôt  hors  barème  croît  de  manière  plus  homogène  entre  les  différents  dixièmes  de 
revenus, avec des hausses comprises entre 27,7 % et 40,2 % (du 5  dixième au dernier millième).ᵉ  
Néanmoins, le montant d’impôt payé demeure concentré sur les foyers à plus hauts revenus, 
avec 92 % du montant total acquitté par le dernier décile de revenu (qui contribue également 
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pour 93 % à la forte hausse globale de + 35,8 %). Le dernier millième de revenu représente à lui 
seul 61 % de l’augmentation de l’impôt hors barème (soit 21,8 % sur les 35,8 % de hausse), son 
poids dans cette imposition est désormais de 54,7 %.

La CEHR, qui concerne exclusivement les foyers du dernier décile, atteint 2 Md€ en 2024, en 
progression de 40,1 %. Cette hausse de la CEHR est relativement similaire entre les foyers du 
dernier  décile,  du  dernier  centile  et  du  dernier  millième (autour  de  38,5 %).  Toutefois,  le 
montant moyen acquitté par un foyer du dernier millième s’élève à 45 k€, soit près de 95 fois 
le montant moyen versé par l’ensemble des foyers du dernier dixième.

3 foyers sur 10 ont bénéficié d’un crédit ou d’une réduction d’impôt

En 2024, 12,8 millions de foyers fiscaux ont bénéficié d’au moins une réduction d’impôt (RI) ou 
d’un crédit d’impôt (CI)1, soit 30,9 % des foyers fiscaux, en hausse de 0,9 point par rapport à 
l’année précédente [tableau 3]. En moyenne, ces foyers ont vu leur impôt diminuer de 1 500 €. 
Le nombre de bénéficiaires progresse de 3,7 %, tandis que le montant total des RICI accordé 
passe de 18 Md€ à 20 Md€ (+ 9,8 %), ce qui suit la tendance de la hausse de l’impôt sur le 
revenu (+ 9,8 %). Les CI ont progressé de 7,9 % (+ 0,7 Md€) et les RI de 11,8 % (+ 1 Md€). 

Deux dispositifs concentrent à eux seuls près de 87 % de l’augmentation totale : le CI pour 
l’emploi d’un salarié à domicile (+ 0,5 Md€) et la RI au titre de l’imposition des revenus de 
source  étrangère  (+ 1 Md€),  mécanisme visant  à  effacer  une  double  imposition  en  cas  de 
revenus perçus hors de France et déjà imposés ailleurs.

Le tiers des bénéficiaires de RICI (8,7 millions) sont des foyers imposés, ils captent 64,1 % du 
montant total des RICI (12,5 Md€ en hausse de 1  Md€). En effet, par construction un foyer non 
imposé n’est  éligible qu’à  un crédit  d’impôt,  alors  que l’imposition d’un foyer  imposé est 
susceptible de bénéficier d’un CI ainsi que d’une RI. 

Cependant, 45 % des crédits d’impôt (4 Md€ en hausse de 0,5 Md€) profitent à des foyers non 
imposés. Sur ces 4 Md€, 2 Md€ ont été versés sous forme de restitution de CI (les deux autres 
permettant à leur bénéficiaire de passer du statut de foyer imposé à celui de non imposé).

1  Les réductions d’impôt et crédits d’impôt (RICI) sont des dispositifs fiscaux permettant d’abaisser le montant 
d’impôt sur le revenu dont peuvent bénéficier les contribuables pour certaines dépenses engagées.
A  la  différence  des  RI,  si  le  montant  des  CI  est  supérieur  au  montant  de  l'impôt  dû  cela  donne  lieu  à  un 
remboursement par la DGFiP.
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Tableau 3 : Principaux crédits et réductions d’impôt pour l'impôt sur revenu 2024

Notes : 
(*) Dispositifs locatifs Pinel, Denormandie, Scellier et Duflot.
(**) Les RI sur les revenus de source étrangère permettent d’éviter une double imposition lorsque les revenus sont 
déjà taxés à l’étranger. Elles se traduisent souvent par un CI ou une exonération selon les conventions fiscales.
Source : DGFiP, fichier des déclarations de revenus (POTE), 3e émission.

En moyenne les 10 % de foyers les plus aisés s’acquittent de 16,4 k€ d’IR 
et les foyers les plus modestes perçoivent 31 €

En 2024, les foyers fiscaux appartenant au dernier décile de RFR se sont acquittés d’un impôt 
moyen de 16 395 €, après RICI [tableau 4]. Cela correspond à 15,6 % de leur RFR et 14,2 % de 
leurs revenus déclarés. Ces foyers acquittent à eux seuls près des trois quarts de l’impôt sur le 
revenu, et contribuent à 6,2 points de pourcentage des 9,9 % de hausse de l’IR net en 2024. 
Leur montant moyen d’impôt progresse de 7,2 %, soit une évolution proche de celle de leur 
RFR moyen (+ 6,9 %) [tableau 2].

En valeur absolue, la hausse de l’IR versé par le dernier dixième de revenus s’élève à 5 Md€ 
contre 3 Md€ pour l’ensemble des dixièmes 6 à 9 réunis. Au-delà du dernier décile, les foyers 
appartenant au dernier millième voient leur impôt progresser plus fortement (+ 17,1 %) que le 
reste  du  dixième,  en  cohérence  avec  la  hausse  notable  de  leur  RFR  (+ 21,8 %).  Leur  taux 
d’imposition  moyen,  avant  et  après  RICI,  demeure  toutefois  inférieur  à  celui  du  dernier 
centile,  en  raison  notamment  des  RICI  (+ 24,8 %),  dont  un  tiers  provient  de  la  RI  liée  à 
l’imposition des revenus de source étrangère (+ 1 Md€). Si le taux d’imposition (avant et après 
RICI) du dernier dixième de RFR demeure stable, il a baissé de près d‘un point pour les foyers 
du dernier millième de RFR (0,5 point pour le dernier centième).
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Tableau 4 : Impôt moyen après RICI, RICI moyens et part de l’impôt avant et après RICI dans 
le RFR, par décile de RFR par part, revenus 2024 

Note : L’évolution de l’IR net est une formule stricte du taux de variation. Pour les foyers du 1 er dixième qui avaient 
reçu 33 € de remboursement en 2023 et qui reçoivent 31 € en 2024, l’évolution de leur IR net est donc négative.
(*)  Hors RICI PFU, car il  n'a pas d'impact sur le montant des recettes nettes d'IR, mais sert à éviter la double  
imposition des RCM
(**) Non significatif : Le taux d’imposition est calculé à partir du RFR qui n’est pas significatif pour ce décile de 
revenu.
Source : DGFiP, fichier des déclarations de revenus (POTE), 3e émission.

Parmi les foyers acquittant un impôt net, les dixièmes intermédiaires enregistrent les hausses 
d’IR net payé et de taux d’imposition les plus marquées : par exemple, pour le 6  dixième,ᵉ  
l’impôt  net  moyen  (280 €)  augmente  très  fortement  de  46,4 %,  alors  que  le  RFR  moyen 
n’augmente que de 4,4 % ce qui aboutit a une hausse du taux d’IR net après RICI de 0,3 point. 
Cette forte hausse du montant moyen d’IR net s’explique pour partie par l’augmentation de 
la proportion de foyers imposés au sein de ces dixièmes de revenu.

En bas de l’échelle des revenus, les foyers fiscaux du premier dixième de RFR perçoivent en 
moyenne 31 €  au  titre  de  la  restitution  de  CI.  Les  foyers  des  2  au  5  décile  bénéficientᵉ ᵉ  
également d’un versement net moyen compris entre 73 € et 139 €.

Le montant moyen des RICI varie fortement selon le niveau de revenu : il atteint 2 538 € pour 
le  dernier  décile  de  revenu,  contre  seulement  49 €  pour  le  premier  décile.  Cette  grande 
variation a pour conséquence de diminuer l’écart entre le taux d’imposition des premiers et 
des derniers dixièmes de RFR contribuant à l’IR (l’écart entre le taux d’imposition du 6e et du 
dernier  dixième  passe  de  16,3  points  à  14,6  points  après  prise  en  compte  des  RICI).  Ce 
mécanisme des  RICI  permet  aussi  aux  foyers  des  premiers  dixièmes  de  passer  d’un  taux 
d’imposition  faiblement  positif  a  un  taux  d’imposition  négatif  (de  4,4 %  à  - 7,8 %  pour  le 
premier décile).
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Encadré 1 : Les mécanismes de calcul de l’IR

Le calcul de l'impôt sur le revenu (IR) recouvre plusieurs modalités selon la catégorie de 
revenus (salaires, pensions, bénéfices professionnels, revenus de capitaux mobiliers, etc...) 
mais aussi parfois selon des options laissées au contribuable pour recourir à une modalité 
de calcul  plutôt  qu'une autre.  Ces modalités  peuvent être regroupées en trois  grandes 
catégories.

• La première catégorie est elle de l'impôt au barème progressif qui s'applique au total 
des  revenus  d'un  foyer  fiscal  (salaires,  loyers  etc.)  hormis  ceux  pour  lesquels  la 
législation impose ou permet au contribuable une autre modalité  (le "hors barème"). 
Ce  barème  de  revenu  découpe  le  revenu  du  foyer  en  plusieurs  tranches,  et  pour 
chacune  d'entre  elles  un  taux  différent  s'applique.  En  pratique,  c'est  au  "quotient 
familial", le revenu net imposable divisé par le nombre de parts fiscales, que le barème 
est appliqué. Le montant obtenu est ensuite remultiplié par le nombre de part pour 
trouver l’impôt effectivement dû. Ce barème est dit progressif car les différents taux 
appliqués à chaque tranche sont croissants, l'impôt à ce barème augmente alors plus 
que  proportionnellement  avec  le  revenu.  Sauf  exception,  les  seuils  de  revenu 
partageant celui en tranches sont revalorisés annuellement de sorte que la progressivité 
du barème n’évolue pas trop fortement avec la progression année après année des 
revenus (voir rubrique en Savoir plus).

• La  deuxième  modalité,  dite  impôt  « hors  barème »  correspond  à  un  impôt  dit 
« proportionnel » appliqué principalement aux revenus de capitaux mobiliers (RCM) et 
aux plus-values. La quasi-totalité de ces revenus est imposée au prélèvement forfaitaire 
unique (PFU) par l'application d'un taux de 30,0 % (soit 12,8 % pour l'impôt sur le revenu 
et  17,2 % pour  les  prélèvements  sociaux).  Le  contribuable  peut  optionnellement  sur 
demande basculer ces revenus au barème progressif.

• À ces modalités s'ajoute celle de la contribution exceptionnelle sur les hauts revenus 
(CEHR) — quoique distincte juridiquement stricto sensu de l'IR — elle est incluse dans 
cette étude. Elle est due par les foyers dont le revenu fiscal de référence (RFR) excède 
250 k€ pour une personne seule et 500 k€ pour un couple.

• Enfin, les contribuables peuvent bénéficier, sous certaines conditions, de dispositifs 
de réductions et de crédits d'impôt (RICI) permettant de diminuer leur imposition ; les 
crédits d'impôt peuvent donner lieu à une restitution lorsque leur montant dépasse 
celui de l'impôt dû.

Ces modalités représentent plus de 99 % du montant final de l'impôt sur le revenu, le reste 
étant composé d'une variété de petites impositions avec chacune des petits montants (par 
exemple :  taxe des agents généraux d’assurance, impôt sur les revenus perçus avant ou 
après expatriation, plafonnement des avantages fiscaux).
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Encadré 2 : Principaux changements législatifs pour les revenus perçus en 2024 
et en 2025

2024

Les rémunérations perçues par les associés d’une société d’exercice libéral (SEL) au titre de 
leur activité libérale dans cette société sont imposables dans la catégorie des bénéfices 
non commerciaux (BNC) et non plus dans celle des traitements et salaires.

Les déclarants des couples mariés ou pacsés bénéficient désormais par défaut du taux 
individualisé pour le prélèvement à la source. Sur option, ils  peuvent conserver le taux 
commun du foyer. 

Le  plafonnement  des  contributions  sociales  (CSG,  CRDS  et  CASA)  sur  les  pensions 
étrangères perçues par  des poly-pensionnés ne s’applique plus  à  compter  des  revenus 
2024. Par conséquent, les pensions de source étrangère sont imposées aux contributions 
sociales dans les conditions de droit commun, sans plafonnement.

2025

La loi de finances 2025 met en place une contribution différentielle sur les hauts revenus 
(CDHR). Cette contribution vise à assurer une imposition minimale de 20 % des plus hauts 
revenus (plus de 250 000 € pour les contribuables célibataires, veufs, séparés ou divorcés et 
plus de 500 000 € pour les contribuables soumis à une imposition commune), avec une 
décote pour atténuer les effets de seuil. Elle est égale à la différence entre 20 % du RFR 
ajusté  et  le  montant  résultant  du  total  de  l’impôt  sur  le  revenu,  de  la  contribution 
exceptionnelle sur les hauts revenus (CEHR) et des prélèvements libératoires sur l’impôt sur 
le revenu, majoré de 1 500 € par personne à charge et de 12 500 € pour les contribuables 
soumis à imposition commune. La CDHR sera due au titre de l’imposition des revenus de 
l’année 2025 et donnera lieu au versement d’un acompte de 95 % du montant estimé par 
le contribuable entre le 1er décembre 2025 et le 15 décembre 2025

Pour les autres changements législatifs voir la rubrique « Pour en savoir plus ».
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Pour en savoir plus :

 Revenus et patrimoines des foyers les plus aisés en France  
 Montant de dividendes record en 2024  

 Impôt sur le revenu : tranches et taux d'imposition 2025  

 Principales nouveautés IR 2024  

 Comment fonctionne le prélèvement forfaitaire unique (PFU)   

Directrice de la publication : Amélie Verdier

Rédacteurs en chef : Sophie Maillard | Thomas Laurent

Autres publications :
www.impots.gouv.fr/etudes-et-statistiques
Contact presse :
cabinet.communication@dgfip.finances.gouv.fr

ISSN : 2823-5924

Direction Générale des Finances publiques

 Département des études et des statistiques fiscales
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Encadré 3 : Nouveau calendrier de publication

Afin de produire plus rapidement des statistiques sur le résultat des entreprises et leur 
imposition, le département des études et statistiques fiscales (DESF) exploite désormais 
les déclarations fiscales disponibles au 15 septembre N+1 (3ème émission) plutôt qu’au 15 
février N+2 (6ème émission).

Cette exploitation plus précoce est réalisée au prix d’une estimation de la dernière année 
publiée.  L’estimation  est  construite  en  appliquant  à  l’année  N-1  (élaborée  à  partir  de 
données exhaustives) l’évolution observée entre les millésimes N et N-1 connus chacun 
plus précocement au 15 septembre de l’année suivante.  Ce principe est  appliqué aux 
niveaux les plus fins des croisements entre foyers imposés ou non, foyers ayant reçu une 
restitution d’impôt,  décile  de RFR par  part  et  tranches d’imposition.  Les  niveaux plus 
agrégés sont ensuite déterminés par somme. 

Cette extrapolation est rendue possible grâce à la bonne couverture des déclarations à la 
mi-septembre.  Sur  la  période  2022-2024,  98,3 %  des  foyers  fiscaux  déposant  une 
déclaration d’IR pour l’année N l’ont fait pour la 3ème émission. Parmi eux 99,2 % des 
foyers imposés l’ont fait. Cela représente plus de 99 % des montants totaux d’IR net et de 
revenus totaux nets.

https://www.impots.gouv.fr/dgfip-analyses-revenus-et-patrimoine-des-foyers-les-plus-aises-en-france
mailto:cabinet.communication@dgfip.finances.gouv.fr
http://www.impots.gouv.fr/etudes-et-statistiques
https://www.economie.gouv.fr/particuliers/impots-et-fiscalite/gerer-mes-autres-impots-et-taxes/comment-fonctionne-le-prelevement
https://www.impots.gouv.fr/www2/fichiers/documentation/brochure/ir_2025/pdf_som/nouveautes.pdfimpots.gouv.fr
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/actualites/A18045
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/publications/rapports-etudes-et-analyses/cartographie-2024-des-marches-et-des-risques

